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(54) OUVERTURE COMPORTANT UNE SERRURE A TETIERE METALLIQUE ENCASTREE DANS 
UN PROFILE A RUPTURE DE PONT THERMIQUE

(57) Ouverture (101) de type porte, porte-fenêtre, ou
analogue, comportant une serrure (102) dotée d’une tê-
tière (103) métallique, encastrée dans un profilé (104) à
rupture de pont thermique comportant un profilé extérieur
(105), un profilé intérieur (106) et des moyens isolants
(107, 108) de liaison pour une liaison rigide entre lesdits
profilés intérieur et extérieur,

l’ouverture comprenant :
- des moyens de fixation (115) de la serrure sur le profilé
à rupture de pont thermique, via ladite têtière,
- des moyens d’appui isolants (116) interposés entre la
têtière et le profilé à rupture de pont thermique dans le-
quel la serrure est logée et fixée, établissant une liaison
thermiquement isotante entre les deux profilés intérieur
et extérieur du profilé à rupture de pont thermique.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à toute ouver-
ture de type porte, porte-fenêtre, ou analogue, compor-
tant une serrure dotée d’une têtière métallique, encastrée
dans un profilé à rupture de pont thermique comportant
un profilé extérieur, un profilé intérieur par définition ther-
miquement conducteurs, essentiellement métalliques, et
des moyens isolants de liaison pour une liaison rigide
entre lesdits profilés intérieur et extérieur.
[0002] L’art antérieur enseigne une telle ouverture. On
connaît par exemple un mode de réalisation tel qu’illustré
sur la figure 1 de manière schématique, qui représente
une coupe transversale d’un montant de porte 1, com-
portant une serrure 2 dotée d’une têtière 3 métallique,
encastrée dans un profilé 4 à rupture de pont thermique
comportant un profilé extérieur 5, un profilé intérieur 6 et
des moyens isolants de liaison 7, 8 pour une liaison rigide
entre les profilés intérieur 6 et extérieur 5. La serrure 2
est encastrée dans l’ouvrant 9, et le pêne 10 de la serrure
2 est prévu pour se loger dans une gâche 11 du dormant
12. La serrure 2 est fixé dans le profilé 4 par l’intermé-
diaire de sa têtière 3 au moyen de vis 13, en général
deux vis, dont la tête est noyée dans l’épaisseur de la
têtière, en prise dans une barrette isolante 7 comme re-
présenté, du fait de la position sensiblement centrale de
la serrure et des moyens isolants de liaison 7, 8 consti-
tuant la rupture de pont thermique. Un tel montage pré-
sente un inconvénient essentiel en ce que la têtière mé-
tallique rétablit un pont thermique local entre le profilé
extérieur 5 et le profilé intérieur 6. Un deuxième incon-
vénient important du montage décrit ci-dessus réside
dans le fait que la fixation de la serrure 2 tombe dans la
zone des moyens de rupture de pont thermique du profilé
4 dans lequel elle est encastrée, ce qui ne confère pas
à cette fixation les meilleures qualités du fait que ces
moyens restent peu résistants devant les profilés 5, 6
eux-mêmes.
[0003] On connaît en outre le document GB 2 384 511
qui se rapporte à une ouverture de type porte, porte-
fenêtre, ou analogue, comportant :

- une serrure dotée d’une têtière métallique, encas-
trée dans un profilé à rupture de pont thermique com-
portant un profilé extérieur, un profilé intérieur et des
moyens isolants de liaison pour une liaison rigide
entre lesdits profilés intérieur et extérieur,

- une rainure, dite "euro-rainure", formée dans les
moyens isolants de liaison entre lesdits profilés in-
térieur et extérieur, et destinée à loger la têtière de
la serrure.

[0004] Une telle ouverture permet de supprimer le pont
thermique crée par une têtière fixée sur les profilés ex-
térieur et intérieur du profilé à rupture de pont thermique,
mais présente un inconvénient majeur qui est de procé-
der à la fixation de la serrure sur des pièces dont la ré-
sistance est faible du fait de leur fonction isolante, en

général des pièces plastiques. Ainsi, une telle solution
n’est pas satisfaisante d’un point de vue de la tenue mé-
canique. En outre, une telle ouverture minimise les
moyens isolants assumant la fonction de rupture de pont
thermique dans la zone de fixation de la têtière en dimi-
nuant les distances séparant les parties métalliques in-
térieure et extérieure dans cette zone. D’où une diminu-
tion des performances de la rupture de pont thermique
dans la zone de la têtière. En outre, d’une manière gé-
nérale, les moyens isolants reliant les profilés intérieur
et extérieur métalliques d’un profilé à rupture de pont
thermique, sont réalisés dans un matériau de type poly-
amide chargé en fibres de verre afin de réunir des per-
formances d’isolation et de tenue mécanique. Le char-
gement de la matière plastique en fibres réduit les per-
formances d’isolation, ce qui vient affaiblir encore l’iso-
lation dans la zone de la têtière selon ce document. Ainsi,
une telle solution n’est également pas satisfaisante d’un
point de vue de l’isolation thermique.
[0005] La présente invention vise à pallier ces incon-
vénients et à apporter d’autres avantages. Plus précisé-
ment, elle consiste en une ouverture de type porte, porte-
fenêtre, ou analogue, comportant une serrure dotée
d’une têtière métallique, encastrée dans un profilé à rup-
ture de pont thermique comportant un profilé extérieur,
un profilé intérieur et des moyens isolants de liaison pour
une liaison rigide entre lesdits profilés intérieur et exté-
rieur,
caractérisée en ce que l’ouverture comprend :

- des moyens de fixation de la serrure sur le profilé à
rupture de pont thermique, via ladite têtière,

- des moyens d’appui isolants interposés entre la tê-
tière et le profilé à rupture de pont thermique dans
lequel la serrure est logée et fixée, établissant une
liaison thermiquement isolante entre les deux profi-
lés intérieur et extérieur du profilé à rupture de pont
thermique.

[0006] Le montage proposé selon l’invention permet
de garantir la continuité de la rupture de pont thermique
dans la zone de fixation de la serrure. En outre, grâce à
l’interposition des moyens d’appui isolants entre la têtière
et le profilé à rupture de pont thermique, établissant une
liaison thermiquement isolante entre les deux profilés in-
térieur et extérieur, le montage de la serrure permet de
bénéficier de l’appui solide sur les profilés extérieur et
intérieur du profilé à rupture de pont thermique. En outre,
la solution selon la demande examinée permet de con-
server les qualités d’isolation thermique dans la zone de
fixation de la têtière, en dissociant les moyens d’appui
isolants interposés entre la têtière et le profilé à rupture
de pont thermique d’une part, et les moyens isolants de
liaison pour une liaison rigide entre lesdits profilés inté-
rieur et extérieur d’autre part. Les moyens d’appui iso-
lants interposés entre la têtière et le profilé à rupture de
pont thermique peuvent ainsi être réalisés dans une ma-
tière plastique différente de celle constitutive des moyens

1 2 



EP 1 743 995 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

isolants de liaison pour une liaison rigide entre les profilés
intérieur et extérieur, par exemple une matière plastique
non chargée, donc plus performante en terme d’isolation
thermique que la même matière plastique chargée de
fibres.
[0007] Selon une caractéristique avantageuse, les
moyens de fixation de la serrure via ladite têtière com-
portent des moyens en prise sur l’un au moins des pro-
filés extérieur et intérieur du profilé à rupture de pont
thermique.
[0008] Cette caractéristique permet avantageusement
d’éviter une fixation en prise sur les moyens isolant du
profilé à rupture de pont thermique d’une manière géné-
rale moins résistants que les profilés extérieur et intérieur
essentiellement métalliques du profilé à rupture de pont
thermique.
[0009] Selon une caractéristique avantageuse, les
moyens de fixation de la serrure via ladite têtière
comportent :

- des moyens de positionnement de la serrure, cou-
lissant le long du profilé à rupture de pont thermique,
conférant un moyen de réglage de la position de la
serrure le long dudit profilé à rupture de pont ther-
mique,

- des moyens de liaison rigide desdits moyens de po-
sitionnement de la serrure, via la têtière, le long du
profilé à rupture de pont thermique.

[0010] Cette caractéristique permet avantageusement
un réglage en hauteur de la serrure, notamment par rap-
port à la partie correspondante de celle-ci fixée par exem-
ple dans le dormant de l’ouverture.
[0011] Selon une caractéristique avantageuse, les
moyens d’appui isolants coopèrent avec les moyens de
positionnement de la serrure, en vue de conférer un
moyen de réglage de la position de la serrure le long
dudit profilé à rupture de pont thermique, établissant une
liaison thermiquement isolante entre les deux profilés in-
térieur et extérieur du profilé à rupture de pont thermique,
quelle que soit la position de la serrure par rapport à ce
dernier.
[0012] Selon une caractéristique avantageuse, les
moyens d’appui isolants sont solidaires des moyens de
positionnement de la serrure, et coulissants le long du
profilé à rupture de pont thermique avec ces derniers.
[0013] Selon une caractéristique avantageuse, les
moyens de liaison rigide desdits moyens de positionne-
ment de la serrure le long du profilé à rupture de pont
thermique comportent au moins une liaison de type vis-
écrou, conférant une liaison rigide par adhérence de la
serrure le long du profilé à rupture de pont thermique.
[0014] Selon une caractéristique avantageuse, au
moins un des éléments de ladite liaison de type vis-écrou
est lié au profilé à rupture de pont thermique selon une
liaison comportant un degré de liberté en translation sui-
vant la longueur du profilé à rupture de pont thermique.
[0015] Selon une caractéristique avantageuse, ledit au

moins un des éléments de ladite liaison de type vis-écrou
est un écrou adoptant une forme de bride, prisonnier
dans une rainure du profilé à rupture de pont thermique,
et mobile dans celle-ci le long du profilé.
[0016] Selon une caractéristique avantageuse, les
moyens d’appui isolants et les moyens de fixation de la
serrure via ladite têtière coopèrent entre eux en vue de
permettre un déplacement simultané des moyens d’ap-
pui isolants, des moyens de fixation de la têtière, et de
la serrure, afin de permettre un réglage de la position de
la serrure le long du profilé à rupture de pont thermique.
[0017] Selon une caractéristique avantageuse, ledit au
moins un des éléments de ladite liaison de type vis-écrou
est solidaire desdits moyens de positionnement de la ser-
rure via une liaison par emboîtement comportant au
moins un degré de liberté en translation dans l’axe de la
liaison de type vis-écrou.
[0018] Selon une caractéristique avantageuse, ledit
profilé à rupture de pont thermique est un profilé consti-
tutif de l’ouvrant de l’ouverture.
[0019] D’autres caractéristiques et avantages appa-
raîtront à la lecture qui suit d’un exemple de mode de
réalisation d’une ouverture selon l’invention, accompa-
gnée des dessins annexés, exemple donné à titre illus-
tratif non limitatif.

La figure 1 représente de manière schématique et
partielle une coupe transversale dans la zone de la
serrure, du montant du châssis d’une ouverture de
l’art antérieur, comportant une serrure dotée d’une
têtière métallique, encastrée dans un profilé à rup-
ture de pont thermique comportant un profilé exté-
rieur, un profilé intérieur et des moyens isolants de
liaison pour une liaison rigide entre lesdits profilés
intérieur et extérieur.
La figure 2 représente de manière schématique et
partielle une coupe similaire pour une ouverture se-
lon l’invention.
La figure 3 représente une vue suivant F partielle de
la figure 2.

[0020] L’ouverture 101 dotée d’une fermeture, repré-
sentée sur la figure 2, est du type porte, porte-fenêtre,
ou analogue et comporte :

- une serrure 102 dotée d’une têtière 103 métallique,
encastrée dans un profilé 104 à rupture de pont ther-
mique comportant un profilé extérieur 105, un profilé
intérieur 106 et des moyens isolants de liaison 107,
108 pour une liaison rigide entre les profilés intérieur
106 et extérieur 105,

- des moyens de fixation 115 de la serrure 102 sur le
profilé 104 à rupture de pont thermique, via la têtière
103,

- des moyens d’appui isolants 116 interposés entre la
têtière 103 et le profilé 104 à rupture de pont ther-
mique dans lequel la serrure 102 est logée et fixée,
établissant une liaison thermiquement isolante entre
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les deux profilés intérieur 106 et extérieur 105 du
profilé à rupture de pont thermique.

[0021] Sur la figure 2, l’ouverture 101 de type porte
s’ouvre de l’intérieur vers l’extérieur, l’inverse pouvant
être appliqué indifféremment par rapport à l’invention. En
outre, la serrure 102 a été représentée de manière sym-
bolique par un volume d’encombrement simple encastré
dans le profilé 104, de forme rectangulaire dans la re-
présentation de dessus de la figure 2. La serrure 102
adoptera toute forme conventionnelle appropriée et en-
castrable dans le profilé 104, et le logement effectué à
cet effet dans ce profilé sera réalisé de manière à ne pas
rétablir, dans la partie encastrée de la serrure, un pont
thermique entre les profilés extérieur 105 et intérieur 106.
La têtière 103 est solidaire de la serrure 102 et permet
la fixation de cette dernière sur le profilé 104 via au moins
un trou 122, de préférence deux trous 122, réalisés dans
la têtière, comme représenté sur la figure 2.
[0022] Il est à noter que sur la figure 2, la partie fixe
du châssis de l’ouverture 101 est représentée par un
profilé fixe à rupture de pont thermique constitutif du dor-
mant 112. Le dormant 112 sera muni d’une gâche (non
représentée) appropriée de toute manière connue, de
préférence assurant une continuité de la rupture de pont
thermique sur le dormant, pour loger le pêne 110 de la
serrure 102.
[0023] Il est également à noter que sur la figure 2, la
partie mobile du châssis de l’ouverture 101 est représen-
tée par le profilé 104 mobile à rupture de pont thermique
constitutif de l’ouvrant 109. Le profilé 104 est un profilé
de type connu dans son ensemble en ce qu’il comporte
deux barrettes 107 et 108 pour la rupture de pont ther-
mique entre le profilé extérieur 105 et le profilé intérieur
106, la barrette 107 la plus proche du champ de l’ouvrant
étant qualifiée de barrette extérieure et la barrette 108 la
plus éloignée du champ de l’ouvrant de barrette intérieu-
re. Le profilé 104 comporte des particularités en rapport
avec l’invention qui seront décrites plus loin.
[0024] Il est enfin à noter que dans le but de simplifier
les dessins, les joints de l’ouverture 101 n’ont pas été
représentés sur la figure 2. Ces joints sont de type connu,
par exemple comme ceux représentés sur la figure 1.
[0025] Les moyens de fixation 115 de la serrure 102
via la têtière 103 comportent avantageusement des
moyens en prise sur chacun des profilés extérieur 105
et intérieur 106 du profilé 104 à rupture de pont thermi-
que, comme cela va être expliqué plus loin.
[0026] Les moyens de fixation 115 de la serrure 102
via la têtière 103 comportent avantageusement :

- des moyens de positionnement 117 de la serrure
102 coulissant le long du profilé 104 à rupture de
pont thermique, conférant un moyen de réglage de
la position de la serrure 102 le long de ce profilé 104
à rupture de pont thermique, ce moyen de réglage
permettant d’affiner la position de la serrure 102 le
long du profilé 104, dans le jeu laissé par l’ouverture

de passage de la serrure 102 à travers la barrette
isolante 107, en regard de la gâche (non représen-
tée) placée dans le dormant 112, avant de procéder
à la fixation définitive de la serrure 102 sur l’ouvrant
109 comme expliqué plus loin,

- des moyens de liaison rigide 118 des moyens de
positionnement 117 de la serrure 102, via la têtière
103, le long du profilé 104 à rupture de pont thermi-
que.

[0027] Les moyens de positionnement 117 de la ser-
rure 102 adoptent par exemple la forme d’un profilé 120,
comme représenté sur la figure 3, réalisé dans une ma-
tière isolante rigide, par exemple une matière plastique,
dont la section transversale adopte une forme générale
de U, les parties supérieures des deux branches du U
comportant respectivement un épaulement longitudinal
119 supérieur s’étendant latéralement vers l’extérieur du
U pour servir de moyens d’appui 116 de la têtière 103
de la serrure 102, la têtière 103 étant ainsi avantageu-
sement encastrée entre les branches du U, dans la partie
supérieure de celles-ci, comme représenté sur la figure
2. Les parties supérieures des deux branches du U du
profilé 120 comportent respectivement un épaulement
longitudinal 121 inférieur s’étendant latéralement vers
l’extérieur du U, en regard des épaulements supérieurs
119 respectivement, en vue de fournir un appui du profilé
120, et en conséquence de la serrure 102, sur chacun
des profilés 105 et 106 du profilé 104 à rupture de pont
thermique. La base du U formé par le profilé 120 est
encastrée entre les profilé extérieur 105 et intérieur 106,
et le profilé 120 est ainsi avantageusement guidé en
translation entre ces derniers. Le profilé 120 sera munie
d’une ouverture 123 de dimensions suffisantes pour le
passage de la partie encastrée dans le profilé de la ser-
rure 102; il n’est pas nécessaire de laisser du jeu entre
la serrure 102 et l’ouverture 123 car le profilé 120 se
déplace avec la serrure 102 le long du profilé 104 à rup-
ture de pont thermique à l’intérieur de l’espace libre laissé
par l’ouverture réalisée dans la barrette 107 extérieure
de ce dernier, cette dernière ouverture étant réalisée en
sorte de permettre un réglage de la position de la serrure
si nécessaire. La serrure peut être centrée dans le profilé
120 soit entre les parties supérieures des branches du
U, soit dans l’ouverture 123 réalisée dans le profilé 120.
[0028] Ainsi, les moyens d’appui isolants 116 coopè-
rent avec les moyens de positionnement 117 de la ser-
rure 102, en vue de conférer un moyen de réglage de la
position de la serrure 102 le long du profilé 104 à rupture
de pont thermique, établissant une liaison thermique-
ment isolante entre les deux profilés intérieur 106 et ex-
térieur 105 du profilé 104 à rupture de pont thermique,
quelle que soit la position de la serrure 102 par rapport
à ce dernier. Les champs longitudinaux de la têtière 103
font avantageusement bordés par les parties supérieu-
res des branches du U du profilé 120 afin de garantir une
bonne isolation thermique et éventuellement comme dit
plus haut, un positionnement latéral de la serrure 102. Il
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sera noté que les moyens d’appui isolants 116 sont dans
l’exemple représenté, solidaires des moyens de position-
nement 117 de la serrure 102, et coulissants de ce fait
le long du profilé 104 à rupture de pont thermique avec
ces derniers.
[0029] Comme représenté dans l’exemple, les
moyens de liaison rigide 118 des moyens de positionne-
ment 117 de la serrure 102 le long du profilé 104 à rupture
de pont thermique comportent avantageusement au
moins une liaison 124 de type vis-écrou, de préférence
au moins deux liaisons 124 placées aux deux extrémités
de la têtière 103 respectivement, conférant une liaison
complète rigide par adhérence de la serrure 102 le long
du profilé 104 à rupture de pont thermique, comme cela
va être expliqué ci-dessous. Un des éléments des deux
liaisons 124 de type vis-écrou, par exemple les écrous
125, est lié au profilé 104 à rupture de pont thermique
selon une liaison comportant un degré de liberté en trans-
lation suivant la longueur du profilé. Par degré de liberté
en translation, on entend ici une possibilité de déplace-
ment en translation des écrous 125 le long du profilé 104
avant la fixation de la serrure 102, c’est à dire avant le
serrage des écrous 125, lesquels, une fois serrés, se
trouvent fixés rigidement au profilé 104. Les écrous 125
adoptent à cet effet chacun par exemple une forme de
bride en U, s’emboîtant localement sur la base du U for-
mé par le profilé 120 et à l’extérieur de celle-ci, comme
représenté sur les figures 2 et 3, les écrous 125 étant
prisonniers dans une rainure 126 du profilé 104 à rupture
de pont thermique, et mobiles dans celle-ci le long du
profilé 104. La rainure 126 est avantageusement formée
par deux encoches en vis-à-vis réalisées respectivement
dans les profilés extérieur 105 et intérieur 106 du profilé
104, en sorte que chacun des profilés 105 et 106 se trou-
ve pris entre le profilé 120, plus exactement les épaule-
ments inférieurs 121 de ce dernier, et les parties d’extré-
mités des branches de chaque écrou-bride 125 en forme
de U. Les zones des profilés 105 et 106 respectivement
en prises entre le profilé 120 et les écrou-brides 125 sont
constituées par exemple par deux nervures 127, 128 en
vis à vis et s’étendant respectivement l’une vers l’autre
à partir des profilés 105 et 106, comme représenté sur
la figure 2.
[0030] Chaque écrou-bride 125 est de préférence so-
lidaire des moyens de positionnement 117 de la serrure
102 via une liaison 130 par emboîtement comportant au
moins un degré de liberté en translation dans l’axe de la
liaison 124 vis-écrou, avant serrage de la liaison 124 vis-
écrou. Ce degré de liberté en translation peut être obtenu
par un pion 133 saillant formé à l’intérieur de la base du
U de l’écrou-bride 125, adapté à pénétrer dans un trou
132 correspondant réalisé dans le profilé 120. Un trou
132 est réalisé dans le profilé 120 en face de chaque
trou de la têtière 103 destiné à loger une vis 131 de fixa-
tion qui doit se visser dans un écrou-bride 125.
[0031] Un èxèmple de mise en prise de la serrure 102
sur les deux profilés extérieur 105 et intérieur 106 du
profilé à rupture de pont thermique s’effectue avantageu-

sement de la manière suivante :

- les écrous 125 sont insérés dans le profilé 104, plus
particulièrement dans la rainure 126 de celui-ci pré-
vue à cet effet, et le profilé 120 isolant de position-
nement de la serrure 102 est emboîté sur les écrous
125 via les pions 133,

- l’ensemble écrous 125 et profilé 120 est glissé le
long du profilé 104 jusqu’à l’ouverture réalisée dans
la barrette 107 du profilé 104 pour le passage de la
serrure 102,

- la serrure 102 avec sa têtière 103 est ensuite mise
en place dans le profilé 120 de positionnement, et
les vis 131 sont mises en place, approchées et ser-
rées légèrement de sorte que la serrure 102 puisse
se déplacer le long du profilé sous l’effort d’un opé-
rateur, en frottant sur celui-ci,

- dans cette état, la position de la serrure 102 est af-
finée pour être accordée avec la position de la gâche
le cas échéant, puis les vis 131 sont serrées com-
plètement, la serrure 102 étant alors fixée rigidement
par adhérence contre les profilés 105 et 106; à cet
effet, le serrage des vis 131 doit permettre un blo-
cage des nervures 127 du profilé 104, en prise entre
la têtière 103, via le profilé 120, et les écrou-brides
125.

[0032] Ainsi, comme expliqué ci-dessus, les moyens
d’appui isolants 116 et les moyens de fixation 115 de la
serrure via la têtière 103 coopèrent avantageusement
entre eux en vue de permettre un déplacement simultané
des moyens d’appui isolants 116, des moyens de fixation
115 de la têtière 103, et de la serrure 102, afin de per-
mettre un réglage de la position de la serrure 102 le long
du profilé 104 à rupture de pont thermique.
[0033] L’ouverture selon l’invention peut être appli-
quée à toute ouverture utilisant des profilés à rupture de
pont thermique, munie d’une fermeture à serrure dotée
d’une têtière métallique.

Revendications

1. Ouverture (101) de type porte, porte-fenêtre, ou ana-
logue, comportant une serrure (102) dotée d’une tê-
tière (103) métallique, encastrée dans un profilé
(104) à rupture de pont thermique comportant un
profilé extérieur (105), un profilé intérieur (106) et
des moyens isolants (107, 108) de liaison pour une
liaison rigide entre lesdits profilés intérieur et exté-
rieur,
caractérisée en ce que l’ouverture comprend:

- des moyens de fixation (115) de la serrure sur
le profilé à rupture de pont thermique, via ladite
têtière,
- des moyens d’appui isolants (116) interposés
entre la têtière et le profilé à rupture de pont
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thermique dans lequel la serrure est logée et
fixée, établissant une liaison thermiquement iso-
lante entre les deux profilés intérieur et extérieur
du profilé à rupture de pont thermique.

2. Ouverture suivant la revendication 1, caractérisée
en ce que les moyens de fixation (115) de la serrure
(102) via ladite têtière (103) comportent des moyens
(120, 125) en prises sur l’un au moins des profilés
extérieur (105) et intérieur (106) du profilé (104) à
rupture de pont thermique.

3. Ouverture suivant la revendication 1 ou 2, caracté-
risée en ce que les moyens de fixation (115) de la
serrure (102) via ladite têtière (103) comportent :

- des moyens de positionnement (117) de la ser-
rure, coulissant le long du profilé à rupture de
pont thermique, conférant un moyen de réglage
de la position de la serrure le long dudit profilé
à rupture de pont thermique,
- des moyens de liaison (118) rigide desdits
moyens de positionnement de la serrure, via la
têtière, le long du profilé (104) à rupture de pont
thermique.

4. Ouverture suivant la revendication 3, caractérisée
en ce que les moyens d’appui isolants (116) coo-
pèrent avec les moyens de positionnement (117) de
la serrure (102), en vue de conférer un moyen de
réglage de la position de la serrure le long dudit pro-
filé (104) à rupture de pont thermique, établissant
une liaison thermiquement isolante entre les deux
profilés intérieur (106) et extérieur (105) du profilé à
rupture de pont thermique, quelle que soit la position
de la serrure par rapport à ce dernier.

5. Ouverture suivant la revendication 4, caractérisée
en ce que les moyens d’appui isolants (116) sont
solidaires des moyens de positionnement (117) de
la serrure (102), et coulissants le long du profilé (104)
à rupture de pont thermique avec ces derniers.

6. Ouverture suivant l’une quelconque des revendica-
tions 3 à 5, caractérisée en ce que les moyens de
liaison (118) rigide desdits moyens de positionne-
ment (117) de la serrure (102) le long du profilé (104)
à rupture de pont thermique comportent au moins
une liaison (124) de type vis-écrou, conférant une
liaison rigide par adhérence de la serrure (102) le
long du profilé à rupture de pont thermique.

7. Ouverture suivant la revendication 6, caractérisée
en ce qu’au moins un (125) des éléments de ladite
liaison (124) de type vis-écrou est lié au profilé (104)
à rupture de pont thermique selon une liaison com-
portant un degré de liberté en translation suivant la
longueur dudit profilé (104) à rupture de pont ther-

mique.

8. Ouverture suivant la revendication 7, caractérisée
en ce que ledit au moins un des éléments (125, 131)
de ladite liaison (124) de type vis-écrou est un écrou
(125) adoptant une forme de bride, prisonnier dans
une rainure (126) du profilé (104) à rupture de pont
thermique, et mobile dans celle-ci le long du profilé.

9. Ouverture suivant l’une des revendications 1 à 8,
caractérisée en ce que les moyens d’appui isolants
(116) et les moyens de fixation (115) de la serrure
(102) via ladite têtière (103) coopèrent entre eux en
vue de permettre un déplacement simultané des
moyens d’appui isolants (116), des moyens de fixa-
tion (115) de la têtière, et de la serrure, afin de per-
mettre un réglage de la position de la serrure le long
du profilé (104) à rupture de pont thermique.

10. Ouverture suivant la revendication 7 ou 8, et les re-
vendications 3 et, 9, caractérisée en ce que ledit
au moins un (125) des éléments (125, 131) de ladite
liaison (124) de type vis-écrou est solidaire desdits
moyens de positionnement (117) de la serrure (102)
via une liaison (130) par emboîtement comportant
au moins un degré de liberté en translation dans l’axe
de la liaison de type vis-écrou.

11. Ouverture suivant l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 10, caractérisée en ce que ledit profilé
(104) à rupture de pont thermique est un profilé cons-
titutif de l’ouvrant (109) de l’ouverture (101).
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